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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2023 portant préscriptions complémentaires – Société de Récupération Métallurgique de l’Artois
(SRMA) sur la commune de Chocques -  représentée par Maître MIQUEL

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.511-1 et L.512-20 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans
les régions et départements ;

Vu le décret du 5 septembre 2019 portant nomination de M. Alain CASTANIER, administrateur général détaché en qualité de sous-préfet
hors classe, en qualité de Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT en qualité de préfet du Pas-de-Calais (hors-classe) ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 janvier 1976 autorisant la société SRMA à exploiter une activité de stockages et activités de récupération de
déchets de métaux et d’alliages de résidus métalliques, d’objets en métal et carcasses de véhicules hors d’usage, au lieu-dit « le Bois
Pétrus » à Chocques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2022-10-73 du 10 août 2022 portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 28 novembre 2022 imposant à la société SRMA, représentée par Maître Miquel, de se
mettre en conformité avec les points IV et 5 de l’article 25 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées relevant du régime de l'Enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1, en rendant la dalle béton
étanche sur l’ensemble de l’installation de stockage des véhicules hors d’usage et s’assurant du bon état de fonctionnement du
débourbeur/ séparateur d’hydrocarbures ;

Vu l’ordonnance du Tribunal de Commerce d’Arras du 5 janvier 2021 nommant Maître Laurent MIQUEL comme administrateur judiciaire
provisoire ;

Vu que la société SRMA est désormais soumise au régime de l’Enregistrement selon la nomenclature des installations classées et
notamment les rubriques 2712 Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage ou de
différents moyens de transports hors d'usage, à l'exclusion des installations visées à la rubrique 2719, dans le cas de véhicules terrestres
hors d'usage, la surface de l'installation étant supérieure ou égale à 100 m², et 2713 Installations de transit, regroupement, tri ou
préparation en vue de la réutilisation de métaux ou de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou de déchets d’alliage de
métaux non dangereux, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719, la surface étant supérieure ou égale
à 1 000 m² ;
Vu le diagnostic environnemental n°KA20.07.002 du 05 novembre 2020 réalisé par le bureau d’études Kalies dont « les résultats obtenus
ont permis d’identifier la présence d’anomalies en HCT [hydrocarbures totaux], métaux lourds et HAP [hydrocarbures aromatiques
polycycliques] au niveau de plusieurs points de sondage principalement localisés au droit de la zone VHU, du stockage de gasoil et fioul,
des zones de broyage et de certaines zones de stockage de métaux », concluant que « ces zones devront faire l’objet d’investigations
complémentaires » et préconisant différentes mesures ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 20 avril 2021 ;

Vu le projet d’arrêté préfectoral complémentaire transmis à l’exploitant par courrier du 29 juillet 2022 ;

Vu l’absence de réponse de la part de l’exploitant ;

Considérant ce qui suit :
1. le diagnostic environnemental de la qualité des sols réalisé sur le site de la Société de Récupération Métallurgique de l'Artois à
CHOCQUES a permis d’identifier la présence d’anomalies dans la composition des sols au droit du site, laissant présager une pollution
des sols aux hydrocarbures totaux, aux métaux lourds et aux hydrocarbures aromatiques polycycliques au niveau de la zone des
véhicules hors d’usage, des cuves de gasoil/fioul et des zones de broyage ;
2. le même diagnostic environnemental préconise, au vu des anomalies précitées, du fait de leur intensité, de leur localisation et de l’état
de dégradation plus ou moins avancé des bétons/enrobés de surface, de réaliser des investigations complémentaires pour évaluer
l’emprise des pollutions identifiées dans le sol et le volume de terres polluées :

• réalisation d’investigations de sol complémentaires ;
• mise en place de piézomètres pour évaluer les qualités des eaux souterraines ;
• réalisation d’une évaluation quantitative des risques sanitaires pour évaluer le risque pour les usagers du site vis-à-vis de l’envol

et de l’inhalation de poussières contaminées ;
• réalisation d’un plan de gestion afin de définir les mesures nécessaires à la gestion de la pollution du site ;

3. Dès lors, il y a lieu, en vue de préserver les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, de prescrire la
réalisation des investigations complémentaires précitées afin d’évaluer l’emprise des pollutions identifiées sur le site exploité par la société
SRMA et de définir les mesures nécessaires à la gestion de ces pollutions ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais ;

ARRÊTE

Article 1 : 
La Société de Récupération Métallurgique de l'Artois constitue un dossier comprenant :
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• des investigations complémentaires par rapport aux investigations déjà menées par la société KALIES en novembre 2020, au
niveau de certains points de mesure afin d’évaluer l’emprise des pollutions identifiées en HCT, HAP et métaux lourds au droit de
ces zones ;

• la mise en place de cinq piézomètres, ceux-ci permettront à la suite de prélèvements, d’évaluer la qualité des eaux souterraines
au droit du site et notamment au niveau des zones où un impact sur les sols a pu être identifié ;

• la réalisation d’une évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) afin d’évaluer le risque pour les usagers du site vis-à-
vis de l’envol et l’inhalation de poussières contaminées ;

• la réalisation d’un plan de gestion afin de définir les mesures nécessaires à la gestion de la pollution du site;
• la réalisation d’un plan de gestion afin de définir les mesures nécessaires pour le bon fonctionnement du système complet

d’assainissement des eaux pluviales.
Ce rapport est transmis au préfet du Pas-de-Calais dans un délai est de six mois à compter de la notification du présent arrêté modificatif.

Article 2 : Publicité

Le présent arrêté sera notifié à la Société de Récupération Métallurgique de l'Artois représentée par Maître Laurent MIQUEL,
administrateur judiciaire provisoire.

En vue de l’information des tiers, l’arrêté est publié au recueil des actes de la préfecture du Pas-de-Calais.

Article 3 : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle
peut être contestée devant le Tribunal Administratif de Lille :

1. par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée ;
2. par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication
ou de l'affichage de cette décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours Citoyens accessible sur le site w  ww.telerecours.fr  .

Article 4 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-préfet de Béthune et le Directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Hauts-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à la Société de Récupération Métallurgique de l’Artois, représentée par Maître Miquel et dont une copie sera adressée au maire de
la commune de Chocques.

Fait à Arras le 16 janvier 2023
Pour le Préfet, 
le Secrétaire Général,
signé : Alain Castanier
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Sous-préfecture de Béthune

Bureau du cabinet, de la sécurité et des moyens Béthune, le

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’EXERCICE DE MISSIONS
DE SÉCURITÉ PRIVÉE SUR LA VOIE PUBLIQUE / N°23/41

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.613-1 à L.613-9 ;

Vu la  loi  n°2021-646  du  25  mai  2021  pour  une  sécurité  globale  préservant  les  libertés  et  plus
particulièrement l’article 29 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 15 avril  2022 portant nomination de Monsieur Eddie BOUTTERA, administrateur
général  détaché en qualité  de sous-préfet  hors classe,  en qualité  de sous-préfet  de Béthune (classe
fonctionnelle II)) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT, préfet de la région
Réunion, préfet de La Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août
2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2022-11-77 en date du 10 août 2022 accordant  délégation  de signature à
Monsieur  Eddie  BOUTTERA,  Sous-préfet  de  Béthune,  ainsi  qu’aux  personnes  placées  sous  son
autorité ;

Vu la note préfectorale du 4 mars 2021 portant affectation de Monsieur Jean-François RAL, conseiller
d’administration de l’Intérieur, en qualité de secrétaire général de la sous-préfecture de Béthune ;

Vu la demande présentée par la société SARL SURVEILLANCE DU BASSIN MINIER par le biais de
la mairie de Béthune, reçue le 17 novembre 2022, sollicitant l’autorisation d’effectuer une mission de
sécurité privée sur la voie publique, dans le cadre défini par le code de la sécurité intérieure dans ses
articles L.613-1 à L.613-3 ;

Vu l’avis favorable des services de la Police Nationale en date du 30 janvier 2023 ;

Considérant qu’en application de l’article L.613-1 du code de la sécurité intérieure, les agents exerçant
une activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions qu’à l’intérieur
des bâtiments ou dans la limite des lieux dont ils ont la garde. A titre exceptionnel, ils peuvent être
autorisés, par le représentant de l’État dans le département ou, à Paris, par le préfet de police, à exercer
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sur la voie publique des missions, même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et
effractions visant les biens dont ils ont la garde ;

Considérant qu’en application de l’article  L.613-1 du code de la sécurité  intérieure,  les personnes
physiques exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 peuvent procéder à un filtrage et à
l’inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;

Considérant que la société SARL SURVEILLANCE DU BASSIN MINIER sise 27 route d’Arras à
LENS (62 304),  est  chargée d’assurer,  à la demande  du STADE BETHUNOIS AUTOMOBILE, la
sécurisation du périmètre principal de la manifestation « Rallye de Béthune » organisée du 16 février au
18 février 2023 et localisée sur la commune de BÉTHUNE (62 400) ;

Considérant que le recours à des agents privés de sécurité assure une plus-value en termes de sécurité
et  est  proportionné  à  l’affluence  du  public  attendu  pendant  les  périodes  de  forte  affluence  sur  la
manifestation (jusqu’à 5000 personnes en simultané) ;

Considérant que l’ampleur de la manifestation précitée l’expose à un risque de terrorisme et qu’il est
nécessaire de contrôler les accès et la sécurisation du périmètre ;

Considérant l’avis favorable des services de la Police Nationale concernant les missions privées de
sécurité exercées par les agents de la SARL SURVEILLANCE DU BASSIN MINIER dans le cadre de
l’événement précité ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet de Béthune ;

Arrête

Article 1er : Les agents de la société SARL SURVEILLANCE DU BASSIN MINIER sise 27 route
d’Arras  à  LENS (62 304),  sont  autorisés  à  assurer  une  mission  de  sécurité  privée  depuis  la  voie
publique  dans  le  cadre  de  la  sécurisation  du  périmètre  principal  de  la  manifestation  « Rallye  de
Béthune » organisée du 16 février  au 18 février  2023 et  localisée  sur  la  commune de BÉTHUNE
(62 400), selon les modalités suivantes :

Inspection visuelle des sacs et effets, palpations aléatoires     :   à l’entrée du chapiteau « Village des
ligues » situé Place Lamartine à BETHUNE (62 400) du jeudi 16 février 2023 à 18h00 au samedi 18
février 2023 à 1h00.

Gardiennage     :   parc automobile situé Grand Place à BETHUNE (62 400) du jeudi 16 février 2023 à
18h00 au samedi 18 février 2023 à 1h00.

Article 2 : Les agents concernés devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et de leur carte
professionnelle d’agent de sécurité privée.

Article 3 : Les palpations de sécurité devront être effectuées par des agents dûment habilités de même
sexe que la personne qui en fait l’objet et avec le consentement exprès de celle-ci. Ces palpations de
sécurité sont effectuées sous le contrôle d’un officier de police judiciaire.

Article  4 : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès  de  mes
services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux
mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.
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Article 5 : Le Sous-préfet de Béthune et le Directeur Départemental de la Police Nationale du Pas-de-
Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Sous-préfet de Béthune et par
délégation,

Le Secrétaire général,

Jean-François RAL

Copie à     :  
- Monsieur le Maire de BETHUNE ;
- Monsieur le Procureur de la République de Béthune ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Police Nationale ;
- Société SARL SURVEILLANCE DU BASSIN MINIER.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant nomination de l’administrateur provisoire de l’ASA RIVIERETTE-LYS 

Article 1er : L’Association syndicale autorisée Rivierette-Lys a été instituée par arrêté préfectoral du 12 janvier 2023.

Cette ASA est administrée par un Syndicat comprenant 9 titulaires et 5 suppléants. Ces membres du syndicat sont élus par l’Assemblée
de propriétaires.

La durée du mandat des membres du syndicat est de 6 ans à compter de la tenue de l’Assemblée générale d’installation dudit syndicat.

Les membres du syndicat élisent parmi eux un Président et un Vice-Président.

Article 2 – La comptabilité de l’Association syndicale autorisée Rivierette-Lys est tenue par le Trésorier de la commune de Senlis.

Article 3 – M. Paul-Henri HENGUELLE, Président de l’Association foncière de remembrement de Matringhem – Mencas – Senlis - Vincly
est nommé administrateur provisoire.

Il est chargé de convoquer les propriétaires en Assemblée générale afin de procéder aux élections des membres du syndicat.
Article 4 – L’administrateur provisoire est chargé d’afficher cet arrêté, dans un délai de quinze jours à compter de la date de publication de
l’arrêté, dans les communes de Matringhem – Mencas – Senlis – Vincly, territoire sur lequel s’étend le périmètre de l’association.

Article 5 – L’arrêté préfectoral d’institution de l’AFR de Matringhem – Mencas – Senlis – Vincly du 27 septembre 1990 est abrogé.

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille 5, rue
Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du
Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 7 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Directeur
départemental des finances publiques, les maires des communes de Matringhem, de Mencas, de Vincly et de Senlis, l’Administrateur
provisoire de l’ASA de la Rivierette-Lys sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera
adressée et qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 31 janvier 2023
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Po/ Le Chef du Service de l’Environnement
Signé :Olivier MAURY.
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